
 
 

 
 

 

DOSSIER  TECHNIQUE 



REGLEMENT 

Article 1 : ORGANISATION 

Le 1er Critérium de Cœur de Charente est organisé par l’Association Cycliste Jarnac Aigre Rouillac avec  la   collaboration de la 
Communauté de Communes (Cœur de Charente) , le 27 et 28 Juillet 2019, sous le règlement de la FFC. 

Article 2 : PARTICIPATION 
Cette épreuve est ouverte aux coureurs de 1ère, 2ème, 3ème, Juniors et PCO  
 

Article 3: Les engagements de 9,00 € par coureur parviendront à l’organisateur par courrier, accompagnés de la               
formule   ci-dessous et chèque de caution 

Ils seront clos le 27 JUIN à minuit à l’adresse suivante Mr KERENEUR  Didier  route de Coulonges   16140 LA CHAPELLE 
                                                                                        

 
Article 4 : PERMANENCES 
Les dossards et plaques seront remis au directeur sportif à la salle des fêtes de St-FRAIGNE à partir de 11h00 
Et devront être retournés à l’issus du weekend à la salle des fêtes de St-AMAND DE BOIXE  

 
Article 5 : REUNION DES DIRECTEURS SPORTIFS 

 Cette réunion se déroulera à la salle des fêtes  de St-FRAIGNE à 13h. L’ordre des véhicules se fera selon l’ordre  
du tirage au sort. Prévu par le règlement  FFC. 
Les 6 premières équipes devront fournir une paire de roues pour les voitures neutres. 1, 2, 3    1ère voiture du club du Team 
SUPER U ROUILLAC  et 4, 5, 6     2ème  voitures  Du club de l’ACJAR 

 

Article 6 : RADIO 
L’organisateur met à disposition des radios pour les véhicules du cortège de la course (Radio du SCAR), derrière le car 
podium  au départ de la 1ère étape à St-FRAIGNE. Les postes devront être remis derrière le car podium de l’arrivée de la 3ème 
étape à St-AMAND DE BOIXE. Fréquence à voir avec le SCAR. 

 
Article 7 : SIGNATURE 
La signature de la feuille de départ et présentation des équipes à 13h20 à 13h50 au podium. 
Départ de la 1ère étape  à 14h15, Départ de la 2ème étape  1ère équipe à 9h15 , 3ème étape à 14h15 

 
Article 8 : DISTANCE 
La distance de la 1ère étape St-FRAIGNE/St-FRAIGNE est de 125 km, soit 79,300 Km en ligne et 7 Tours de 6,6 Km/ 2ème étape  
MANSLE / FONCLAIREAU est de 11,5 km / et la 3ème étape St-AMAND DE BOIXE / St-AMAND DE BOIXE est 105 Km, soit 
70,150km en ligne et de 5 tours de 6,6 km 
 

Article 9 : 1ER Départ du CLM à 9h15 à MANSLE (route de CELETTE) ensuite toutes les 2 Minutes 
                          Arrivée  FONCLAIREAU 

 
Article 10 : RAVITAILLEMENT 
Le ravitaillement sera selon la réglementation FFC 

 
Article 11 : ABANDON 
Tout coureur qui abandonne ne pourra prendre le départ de l’étape suivante.   

 
Article 12 : CONTRÔLE MEDICAL 
Les organisateurs, suivant la réglementation, ont prévu un local pour un contrôle médical. Il est situé à la salle 
préfabriquée de St-FRAIGNE de la 1ère étape, à la mairie de FONTCLAIREAU pour la 2ème étape et à la salle des fêtes de St-
AMAND DE BOIXE pour la 3ème étape. Tous ces locaux seront fléchés. 

 
Article 13 : PROTOCOLE 
Le protocole se déroulera sur le podium à l’arrivée de chaque étape.  Les coureurs récompensés (en tenu de course) seront 
obligés de se présenter rapidement. 



Seront récompensés : 
-Le 1er de chaque épreuve                                        1 Bouquet 
-Le 1er du Classement général                                  1 Bouquet ; Maillot jaune : Cœur de Charente 
-Le 1er du Classement des 2ème catégories             1 Bouquet ; Maillot bleu   : Conseil Départemental 
-Le 1er du Classement des 3ème catégories et PC O     1 Bouquet ; Maillot rouge : Crédit Agricole  
-Le 1er du Classement des Juniors                            1 Bouquet ; Maillot blanc : Groupama 
-Le 1er du Classement des MS                                   1 Bouquet ; Maillot vert   : Charente Libre 
-LE 1er  du Classement des MG                                 1 Bouquet ; Maillot à pois : Super U de Mansle 
-La 1ère équipe du classement général                    6 Bouquets 
Autres récompenses à la salle des fêtes 30 mn après l’arrivée 
 
Article 14 : DOTATION DE L’EPREUVE 
L’épreuve est dotée suivant les grilles  
Classement de la 1ère étape : 579 € / 20 
-      117-87-69-58-46-40-32-26-18-11-10-8-8-8-8-7-7-7-6-6 
Classement  des 2ème Catégories :   198 € / 5 
            80-49-30-24-15 
Classement  des 3ème Catégories et PCO :   198 € / 5 
            80-49-30-24-15 
Classement  des Juniors : 198 € / 5 
            80-49-30-24-15 
 
Classement de la 2ème  étape : 470 € / 6  
             150-110-75-60-45-30 
 
Classement de la 3ème  étape : 579 € /20 
             117-87-69-58-46-40-32-26-18-11-10-8-8-8-8-7-7-7-6-6 
Classement  des 2ème Catégories :   198 € / 5 
            80-49-30-24-15 
Classement  des 3ème Catégories et PCO :   198 € / 5 
            80-49-30-24-15 
Classement  des Juniors : 198 € / 5 
            80-49-30-24-15 
 
Classement général final : 747 €  / 20 
             148-111-90-75-59-52-41-34-23-15-14-11-11-11-9-9-9-8-8 
 
Classement général du maillot vert : 320 € / 5 
              128-79-49-40-24 
 
Classement général du maillot à pois : 320 € / 5 
              128-79-49-40-24 
 
Classement par  équipe : 503 € / 10 
             100-88-75-63-43-35-30-26-23-20 
Le classement par équipe se fera sur le total des 3 premiers  sur l’ensemble des 3 étapes 



 

                                 1ère Etape 

 
 

 

Arrivée 



                                         2ème Etape 

 

 



 

 
CLASSEMENT ANNEXE MS/MG 

1ère   Etape : 1MS/ KM 11,1     2MS/ KM 23,6     3 MS/KM 69,8     4MS/ KM 87,7   5MS/KM 101,6 
1ère  Etape : 1 MG/KM  35,4   2MG/ KM 43,8    3MG/KM 59    4MG/KM 66 
3ème Etape : 1MS/KM 20    2MS/KM 36,9    3MS/KM 47,2   4MS/KM  71,8     5MS/KM  86,8 
3ème Etape : 1 MG/KM 9,3   2MG/KM  13   3MG/KM 29,7   4 MG/KM  60,5   5MG/KM  66  6MG/KM  80 

 
 

                          COMPOSITION DU JURY 
 

✓ Président du jury : Mr  Maurice MARLAUD 
✓ Arbitre 1                : Mme Patricia BLANQUEFORT 
✓ Arbitre 2                : Mr Jean-Pierre MACHUEL 
✓ Juge à l’arrivée     : Mr Alain VANDAL 
✓ Chronométreur    : Mr Michel CHAVANEL 
✓ Arbitre moto 1      : Mr Alain TREBOUTA 
✓ Arbitre moto 2      : Mme Mélissa BOSSIS 

 



1ère Etape St-FRAIGNE 
    St-FRAIGNE 

5 pts 3 pts 2 pts 1  pt 

MS 1      

MS  2      

MS  3      

MS  4      

MS  5      

      

 

1ème Etape St-FRAIGNE 
        St-FRAIGNE 5 pts 3 pts 2 pts 1 pt 

MG 1      

MS 2      

MS 3      

MS 4      

 

3ème Etape St-AMAND DE BOIXE 
St-AMAND DE BOIXE 5 pts 3 pts 2 pts 1 pt 

MS  1      

MS  2      

MS  3      

MS  4      

MS  5      

 

3ème Etape St-AMAND DE BOIXE 
St-AMAND DE BOIXE 5 pts 3 pts 2 pts 1 pt 

MG  1      
MG  2      
MG  3      
MG  4      
MG  5      
MG  6      



                        1er Critérium Cœur de Charente 
Le 27 ET 28 JUILLET 2019 

 

RENSEIGNEMENTS  

Association Cycliste 
Jarnac Aigre Rouillac 
Bureau.acjar@free.fr 

KERENEUR Didier (Président du Club) 
Port : 06 85 24 03 93  
Mail : didier.kereneur@laposte.net 
Date Limite des Engagements Samedi 27 Juin à minuit 

 

 
Compétition par équipe de 6 coureurs Ouvert  aux 1ère Cat., 2ème cat. , 3ème cat, Junior et Pass 
Cycliste 
 
Identification par dossards et plaque de cadre  
 
Limité à 20 Equipes  
Tarif d’engagement : 27€   Par coureur   
 
Samedi 27 Juillet 2019    
 
Après-midi : 14h15 - Etape en ligne 125 km Départ / Arrivée St-FRAIGNE  
 
Soir : Repas Salle des fêtes de MAINE DE BOIXE (près de Mansle) à partir de 19h 
 
Dimanche 28 Juillet 2019 
 
Matin : Petit déjeuner au lycée Roc Fleurie à RUFFEC 
             9h15 - Contre la Montre par équipe de 11,5 km 
                       MANSLE / FONCLAIREAU 
 
Midi :    Repas Salle des fêtes de MAINE DE BOIXE (près de Mansle) à partir de 11h 
 
Après-midi :   14h15- Etape en ligne 105 km Départ / Arrivée St-AMAND DE BOIXE 
 
PROTOCOLE : vers 17H00 
 

LA FICHE D’INSCRIPTION EST A RETOURNER DUMENT REMPLIE ACCOMPAGNEE DU 
REGLEMENT PAR CHEQUE A l’ordre de  L’ACJAR à :  

Mr KERENEUR Didier  Route de Coulonges  16140 LA CHAPELLE 
 

Hébergement au lycée Roc fleurie à RUFFEC 
Prévoir sac de couchage 

MAINE DE BOIXE prendre la N 10 direction POITIERS, prendre RUFFEC, dans RUFFEC prendre 
direction POITIERS, au rond-point direction CIVRAY/CONFOLENS, faire 500 m, le lycée Roc Fleurie 

est à droite. 

 

 
 
 
 
 

mailto:didier.kereneur@laposte.net


 
 
 

FICHE INSCRIPTION  
 

Nom Club :  

Nom du Président : 
Tel Portable : 
Mail du Président : 

 

  
 
 

DIRECTEUR SPORTIF 

Nom :  
Prénom : 
N° de licence : 
Tel portable :
  

 

MECANICIEN 

Nom : 
Prénom : 
N° de licence : 
 

 

ASSISTANT 

Nom : 
Prénom : 
N° de licence : 
  

 

COUREURS 

 Nom Prénom Date 
naissance 

N° Licence Catégorie N° UCI 

1       

2       

3       

4       

5       

6       
 

REGLEMENT POUR LES ENGAGEMENTS, LES REPAS ET HEBERGEMENT  (Gérés par l’ACJAR) 

 
EQUIPE de 6  X 9 €…………………………………… 27.00 €    = ………………….. € 
Formule 1  (par équipe)…………………………… 60,00 €    = …………………   € 
Formule 2  (par équipe)…………………………. 185,00 €    = ………………..   € 
Formule 3  (par équipe) ………………………..  295,00 €    = ………………..   € 
TOTAL ………………………………..…….…………………………     = ………………….. € 
+ Chèque de caution ………………………………………………              150,00 € 



 

 

FORMULE 1 :     60 € / Par Equipe + 2 accompagnateurs 

 Repas Dimanche midi 

 

FORMULE 2 :    185 € / Par Equipe + 2 accompagnateurs 

Repas Samedi soir + Petit déjeuné + Repas Dimanche midi + Hébergement 

 

FORMULE 3 :   295 € / Par Equipe + 2 accompagnateurs 

Repas Samedi Midi + Repas Samedi soir + Petit déjeuné + Repas Dimanche midi + hébergement  

 

 

 

ATTENTION : Passer le 27 Juin, les hébergements ne seront pas garantis. Joindre : - Le chèque caution de 150€ - 

Le chèque du montant de l’engagement + la formule choisie  

ATTENTION : Le chèque caution sera encaissé en cas de désistement de l’équipe.  

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à me contacter 

 

 

 

 

 

 

 


